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- Résultat 2.2 : Les investissements privés sont accrus en soutien aux projets 

d’agrobusiness durable 

- Résultat 2.4 : Des plans d’accompagnement aux TPME, en particulier celles des 

femmes et des jeunes, sont définis et mis en œuvre à travers la facilitation de l’accès au 

financement  

- Résultat 2.5 : Des compétences des TPME, en particulier celles des femmes et des 

jeunes, sont renforcées et rendues compétitives sur le marché régional 

 

Objectif spécifique 3 : Les mesures de préservation de l’environnement et de la 

biodiversité sont renforcées 

- Résultat 3.4 : La lutte contre les effets du changement climatique est renforcée et 

soutenue dans le secteur agricole  

- Résultat 3.5 : La problématique des déchets et de l’économie circulaire est pleinement 

prise en compte par l’agro-industrie durable 

 

Elle contribuera également à l’atteinte du Domaine prioritaire 1: Appuyer le 

développement humain et l’inclusion socio-économique 

 

Objectif spécifique 1 : L’accès aux services sociaux de base (éducation, santé, eau, 

assainissement et culture) est renforcé à des services numériques efficients et 

abordables est généralisé 

- Résultat 1.4 : L’offre de formation professionnelle adaptée aux besoins du marché du 

travail est élaboré en concertation avec le secteur privé et financée de manière adéquate 

 

 Objectif spécifique 2 : L’accès à des services énergétiques propres, durables et 

efficients est généralisé 

- Résultat 2.3 : Des projets de production d’énergie renouvelables sont appuyés 

 

Objectif spécifique 3 : L’accès à des services numériques efficients et abordables est 

généralisé 

- Contributant au résultat 1.4 

 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Domaine prioritaire 2 du DCP: Soutenir les agro-industries durables et la gestion des 

ressources naturelles 

Elle contribuera également à l’atteinte du Domaine prioritaire 1: Appuyer le 

développement humain et l’inclusion socio-économique 

En outre, l’action est alignée sur la feuille de route gouvernementale 2020-2025 et plus 

spécifiquement sur Axe stratégique 2 : Dynamiser la création d’emplois en s’appuyant sur 

les forces de l’économie et l’ambition 4 (faire de l'agriculture un véritable moteur de 

croissance et de création d’emplois) 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

Principal ODD 

ODD 1 : Eradication de la pauvreté 

Autres ODD pertinents 

ODD 2 : Lutte contre la faim 

ODD 5 : Égalité entre les sexes 

ODD 7 : Recours aux énergies renouvelables  

ODD 8 : Accès à des emplois décents 

ODD 9 : Innovation et infrastructures 


